Société en commandite Gaz Métro
Cause tarifaire 2005, R-3529-2004


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 1 en date du 27 mai 2004

Demandeur :
Régie de l’énergie

Référence :
Pièce SCGM-4, document 5, page 1, ligne 16.
Préambule :
Le volume d’entreposage chez Union Gas passe de 598 106m³ en 2005 à 480 106m³ pour les années 2006 et 2007.

Questions:

19.1
Veuillez indiquer si le Distributeur anticipe de réduire le contrat d’entreposage pour les années 2006 et 2007. Justifiez votre réponse.

19.2
Veuillez indiquer, lors des renouvellements des contrats avec Union Gas, si le Distributeur peut modifier les volumes et le débit. Quelles sont les contraintes contractuelles du Distributeur à ce niveau ?
Réponses :

19.1
Les plages de la ligne 18 colonne 5 et 8 contiennent, pour les années 2006 et 2007 respectivement, les volumes d'entreposage qui seraient renouvelés chez Union Gas ou contractés ailleurs. Les volumes indiqués à la ligne 16 pour les années 2006 et 2007 ne représentent pas nécessairement la totalité des volumes contractés chez Union Gas.

SCGM prendra la décision de renouveler ou non ses contrats d'entreposage avec Union Gas en tenant compte des prix relatifs qui prévaudront au moment de ces renouvellements. 

19.2
Lors des renouvellements des contrats d'entreposage avec Union Gas, SCGM a la possibilité de choisir soit le volume, soit le débit qu'elle désire renouveler. Selon un ratio prédéterminé par Union Gas, un choix de volume implique un débit correspondant et un choix de débit implique un volume correspondant.
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